
 

 

Pôle Cohésion Sociale, Formation, Certification 
Service Prévention de la Pauvreté et Lutte contre les Exclusions 

 

Réglementation du Code de l’action sociale et des familles relative aux objectifs de 

l’aide alimentaire et à l’habilitation régionale pour recevoir des contributions 

publiques destinées à sa mise en œuvre 

 

 

Code de l'action sociale et des familles 

• Partie législative (Articles L.111-1 à L.591-1) 

o Livre II :  

▪ Titre VI :  

▪ Chapitre VI : Lutte contre la précarité alimentaire  

(Articles L.266-1 à L.266-2) 

Article L.266-1 

La lutte contre la précarité alimentaire vise à favoriser l'accès à une alimentation sûre, 

diversifiée, de bonne qualité et en quantité suffisante aux personnes en situation de 

vulnérabilité économique ou sociale. 

 

Elle s'inscrit dans le respect du principe de dignité des personnes. Elle participe à la 

reconnaissance et au développement des capacités des personnes à agir pour elles-mêmes et 

dans leur environnement. L'aide alimentaire contribue à la lutte contre la précarité 

alimentaire. 

 

La lutte contre la précarité alimentaire comprend la poursuite des objectifs définis à l'article 

L. 1 du code rural et de la pêche maritime et par les programmes nationaux relatifs à 

l'alimentation, à la nutrition et à la santé. 

 

La lutte contre la précarité alimentaire mobilise l'Etat et ses établissements publics, les 

collectivités territoriales, les acteurs économiques, les associations, dans le cadre de leur objet 

ou projet associatif, ainsi que les centres communaux et intercommunaux d'action sociale, en 

y associant les personnes concernées. 

 

 

 

 

Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 



Article L.266-2 

L'aide alimentaire a pour objet la fourniture de denrées alimentaires aux personnes en situation 

de vulnérabilité économique ou sociale, assortie de la proposition d'un accompagnement. Cette 

aide, qui vise à répondre aux besoins en volume, tout en prenant en compte, dans la mesure du 

possible, des critères de qualité des denrées alimentaires, est apportée tant par l'Union 

européenne que par l'Etat ou toute autre personne morale. 

Seules des personnes morales de droit public ou des personnes morales de droit privé habilitées 

par l'autorité administrative peuvent recevoir des contributions publiques destinées à la mise 

en œuvre de l'aide alimentaire. La durée et les conditions dans lesquelles l'habilitation est 

accordée, les modalités de contrôle des personnes morales habilitées et les sanctions 

applicables en cas de manquement aux conditions de l'habilitation sont déterminées par décret 

en Conseil d'Etat. 

Ces conditions doivent notamment permettre de garantir la fourniture de l'aide alimentaire sur 

une partie suffisante du territoire métropolitain et d'outre-mer et sa distribution auprès de tous 

les bénéficiaires potentiels, d'assurer la traçabilité physique et comptable des denrées et de 

respecter de bonnes pratiques d'hygiène relatives au transport, au stockage et à la mise à 

disposition des denrées. 

Sont également déterminées par décret en Conseil d'Etat les modalités de collecte et de 

transmission à l'autorité administrative, par les personnes morales habilitées en application du 

deuxième alinéa, des données portant sur leur activité, sur les denrées distribuées et, une fois 

rendues anonymes, sur les bénéficiaires de l'aide alimentaire. La collecte et la transmission de 

ces données s'effectuent dans le respect de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

Code de l'action sociale et des familles 

• Partie réglementaire (Articles R.112-1 à R.587-1) 

o Livre II :  

▪ Titre VI :  

▪ Chapitre VI : Lutte contre la précarité alimentaire  

(Articles R.266-1 à R.266-12) 

Section 1 : Lutte contre la précarité alimentaire (Article R.266-1) 

Article R.266-1 

 

Les contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire au sens 

de l'article L. 266-2 s'entendent de toute contribution publique destinée à l'achat de 

denrées alimentaires pour l'aide alimentaire ou destinée à la couverture de besoins 

d'investissement ou de coûts de fonctionnement relatifs à la mise en œuvre de cette aide. 

 



Section 2 : Conditions d'habilitation à l'aide alimentaire (Articles R.266-2 à R.266-

10) 

Article R.266-2 (habilitation nationale) 

(…) 

3° (…) proposer un accompagnement, qui comporte au moins des actions d'écoute, 

d'information ou d'orientation ; 

 

4° Mettre en place des actions qui contribuent à rechercher une offre alimentaire qui 

réponde aux objectifs des premier et troisième alinéas de l'article L.266-1 ; 

 

5° Mettre en place des procédures relatives au respect des normes en vigueur en 

matière d'hygiène et de sécurité des denrées alimentaires, notamment : 

 

       a) Disposer d'une analyse des risques et avoir mis en place les mesures 

correctives appropriées ; 

 

       b) Disposer d'un ou de plusieurs plans de formation en matière d'hygiène 

alimentaire adaptés aux différentes activités ; 

 

6° Assurer la traçabilité physique et comptable des denrées alimentaires à chaque 

étape de la réception, de la transformation, du stockage et de la distribution ; 

 

7° Mettre en place les procédures de collecte et de transmission des données 

statistiques relatives à l'activité d'aide alimentaire mentionnées au dernier alinéa de 

l'article L.266-2 ; 

 

8° S'engager à se soumettre aux contrôles définis à l'article R.266-11. 

 

 

Article R.266-3 (habilitation régionale) 

 

La personne morale de droit privé n'ayant pas une vocation nationale au sens du 1° de 

l'article R. 266-2 peut être habilitée au niveau régional sous réserve qu'elle satisfasse 

aux conditions fixées aux 3°, 4°, 5°, 6°, 7° et 8° de l'article R.266-2 et qu'elle dispose 

des moyens permettant la mise en œuvre d'une activité ayant pour objet : 

 

a) La distribution de denrées alimentaires aux personnes en situation de vulnérabilité 

économique ou sociale ; 

 

b) Ou la fourniture de denrées alimentaires à des personnes morales de droit public ou 

à des personnes morales de droit privé habilitées à l'aide alimentaire. 

 

 

Article R.266-5 

I.- Pour être habilitée au niveau régional, la personne morale de droit privé adresse sa 

demande au préfet de région de son siège social avant la date fixée par arrêté du 

préfet de région. 



 

II.- La décision d'habilitation est prise par le préfet de région. 

 

III.- Le préfet de région fixe par arrêté la liste des personnes morales de droit privé 

habilitées conformément aux dispositions de l'article R. 266-3. 

 

IV.- Les sites où est réalisée l'activité d'aide alimentaire pour laquelle la personne 

morale est habilitée sont déclarés selon des modalités définies par arrêté du ministre 

chargé de l'action sociale. 

 

V.- La première habilitation est accordée pour une durée pouvant aller d'un an à trois 

ans, en fonction de l'expérience du demandeur et des garanties qu'il présente. Les 

habilitations suivantes sont accordées pour une durée de cinq ans. 

 

VI.- L'absence de décision à l'issue d'un délai de quatre mois à compter de la date 

fixée par l'arrêté mentionnée au premier alinéa du présent article vaut décision 

implicite d'acceptation de la demande d'habilitation. 

VII.- Un arrêté du ministre chargé de l'action sociale fixe les modalités de dépôt de la 

demande d'habilitation régionale, la composition du dossier de demande d'habilitation 

et les modalités de déclaration prévues au IV. 

 

(…) 

 

Article R.266-10 

Afin d'identifier les besoins quantitatifs et qualitatifs de l'aide alimentaire, les 

personnes morales de droit privé habilitées sont tenues de fournir à l'autorité 

administrative les données chiffrées de leur activité. 

 

Section 3 : Contrôle et sanctions du respect des obligations résultant de l'habilitation 

des personnes morales (Articles R.266-11 à R.266-12) 

Article R.266-11 

L'autorité compétente pour délivrer l'habilitation en contrôle le respect. Le contrôle a 

pour objet la vérification du respect des obligations résultant de l'habilitation 

mentionnée à la section 2. 

 

 

Article R.266-12 

I.- En cas de manquement aux obligations résultant du présent chapitre, l'autorité 

compétente en vertu de l'article R. 266-11 peut enjoindre à la personne morale de droit 

privé habilitée d'y remédier, dans un délai qu'elle fixe, raisonnable et adapté à 

l'objectif recherché. 

 

II.- S'il n'a pas été satisfait à l'injonction dans le délai fixé, les ministres chargés de 

l'action sociale et de l'alimentation peuvent, après avoir recueilli les observations de la 



personne morale de droit privée habilitée, et dans le respect du principe du 

contradictoire, procéder à la suspension de l'habilitation mentionnée à l'article R. 266-

2 pour une durée ne pouvant excéder six mois. 

 

S'il n'a pas été satisfait à l'injonction dans le délai fixé, le préfet de région peut, après 

avoir recueilli les observations de la personne morale de droit privé habilitée, et dans 

le respect du principe du contradictoire, procéder à la suspension de l'habilitation 

mentionnée à l'article R. 266-3 pour une durée ne pouvant excéder six mois. 

 

III.- S'il n'a pas été mis fin aux manquements en cause à l'issue de la période de 

suspension, les autorités compétentes peuvent, après avoir recueilli les observations 

de la personne morale de droit privé habilitée, et dans le respect du principe du 

contradictoire, procéder au retrait de l'habilitation. 


